
Zeitschrift: Schweizerische Zeitschrift für Geschichte = Revue suisse d'histoire =
Rivista storica svizzera

Herausgeber: Schweizerische Gesellschaft für Geschichte

Band: 40 (1990)

Heft: 1

Artikel: La "loi de justice et d'amour" ou la liberté de la presse? Étude d'un
mouvement oppositionnel en France (1826-1827)

Autor: Maget-Dedominici, Maryse

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-81023

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 05.02.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-81023
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


LA «LOI DE JUSTICE ET D'AMOUR»
OU LA LIBERTE DE LA PRESSE?

ETUDE D'UN MOUVEMENT
OPPOSITIONNEL EN FRANCE (1826-1827)

Par Maryse Maget-Dedominici

Poser le probleme de la liberte de la presse et de son corollaire, la censure,
est une question qui reste toujours d'actualite. Les fondements de ce
Probleme qui portent sur le rapport entre ce qui est «autorise» et ce qui est
«interdit» temoignent des valeurs defendues par une societe ä un moment
donne, des composantes d'une culture politique.

Les debats suscites par la defense de cette liberte furent nombreux, en
particulier au cours du siecle dernier. Dans les regimes demoeratiques nais-
sants, la liberte de la presse representait une des principales Protections
contre l'usage arbitraire du pouvoir. Si l'enjeu etait crucial, il a ete
neanmoins ressenti tres differemment d'un pays ä l'autre.

En France, l'interet aecorde ä la liberte de la presse a provoque d'incessants
debats, notamment au debut du XIXe siecle. Cette liberte, dont l'origine
remonte ä la Revolution de 1789, a fait l'objet de reglementations successives,

immuablement insatisfaisantes pour les detenteurs du pouvoir, inva-
riablement contraignantes pour les individus. Au cours de la Restauration,
periode consecutive ä l'instauration de la monarchie constitutionnelle en
1814, la liberte de la presse monopolisait l'attention des Francais: eile
representait le seul moyen dont les adversaires du regime disposaient pour exprimer

leurs opinions.
Les debats afferents aux tentatives de limitation de cette liberte ont suscite

des protestations plus ou moins vives, en particulier le debat contestataire
qui debute en decembre 1826. Indice de l'emergence d'une Opposition dont
la composition sociale est tres diversiflee, mais aussi de l'«essoufflement»
du gouvernement qui ne parvient pas ä imposer un Systeme de valeurs
contraires aux attentes d'une grande partie des sujets de sa Majeste, le projet
de loi - denomme par ses protagonistes: «loi de justice et d'amour», par ses

opposants: «loi vandale» - genere des sa presentation, un mouvement de
protestations dont les ramiflcations ne cessent de se developper au cours des
semaines suivantes.
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II n'etait pas exceptionnel que des journalistes s'opposent ä des mesures
attentatoires ä l'exercice du droit de presse, que quelques auteurs publient
des reflexions ä ce sujet; en revanche, l'intervention conjointe des representants

d'institutions comme l'Academie francaise, la magistrature, et la diffusion

de petitions signees tant par des electeurs, des negociants, que par des

imprimeurs et leurs ouvriers, revelaient l'ampleur du malaise social.
Contribution ä l'etude d'un mouvement d'opposition, cet article aura pour

but d'en examiner la formation, d'en suivre la dynamique, d'en relever les
speeificites. Notre analyse sera basee sur les prises de position des opposants
publiees dans la presse, dans des brochures, des petitions, de meme sur celles
qui sont enoneees dans les discours prononces ä la Chambre des deputes. Les
divers types de sources mentionnes seront abordes separement, dans l'ordre
dans lequel ils prennent part au mouvement de protestations, afin de situer le
röle qu'ils jouent dans sa Chronologie et de relever la singularite des
arguments qui emanent de textes de Statuts differents.

Les representations donnees de cette liberte, l'importance accordee ä sa

defense, les enjeux ressentis, temoignaient-ils de la prise de conscience d'une
force, d'une finalite commune? La liberte d'expression etait-elle revendiquee
comme l'instrument indispensable au service de toutes les couches sociales,
ou correspondait-elle au contraire ä une requete plus restrictive? Teiles sont
les interrogations qui jalonneront et orienteront cette etude qui vise
principalement ä rechercher et ä tenter de comprendre comment des hommes
envisagent l'evolution d'un regime democratique naissant.

/. Enjeux politiques de la legislation de la presse

Le 12 decembre 1826, ä l'occasion du Discours du tröne inaugurant la
session des Chambres, Charles X signale l'imperatif d'une nouvelle legislation

en matiere de presse qu'il legitime en ces termes:

«J'aurais desire qu'il füt possible de ne pas s'oecuper de la presse; mais, ä mesure que la faculte
de publier les ecrits s'est developpee, eile a produit de nouveaux abus qui exigent des moyens
de repression plus etendus et plus efficaces. 11 etait temps de faire cesser d'affligeants scandales
et de preserver la liberte de la presse elle-meme du danger de ses propres exces. Un projet vous
sera soumis pour atteindre ce but»1.

Ce projet de loi est expose le 29 ä la Chambre des deputes par le Garde des

Sceaux, M. de Peyronnet; il est ä nouveau question de limiter l'usage de cette
liberte.

Parmi les libertes qui figurent dans la Charte constitutionnelle de 1814, la
liberte de la presse est celle, qui, des le debut de la Restauration, a requis le

1 Archives parlementaires de 1787 ä 1860, Recueil complet des debats legislatifs et politiques des

Chambres frangaises, 2e serie, 1800-1860, t. 49, Paris, Paul Dupont, 1881, pp. 27-28.



plus l'attention des differents ministeres, et represente un des enjeux les plus
importants dans les lüttes politiques. Fixe au cours des premiers mois du
nouveau regime politique, le Statut de la presse n'a pas cesse depuis lors de
faire l'objet de legislations successives2.

Alors que l'art. 8 de la Charte stipule que «Les Frangais ont le droit de
publier et de faire imprimer leurs opinions en se conformant aux lois qui
doivent reprimer les abus de cette liberte», les autorites attachent plus d'im-
portance ä la seconde partie de l'article qu'ä la premiere, modifiant l'accep-
tion de la notion d'«abus» en fonction des menaces susceptibles de mettre en
danger le regime recemment mis en place. Malgre les multiples dispositions
edictees, il ressort qu'en 1826, ce Statut ne semble toujours pas donner
satisfaction au gouvernement, c'est-ä-dire, ne pas lui procurer les moyens
necessaires pour s'opposer ä la diffusion d'opinions jugees subversives pour
les Francais et leurs institutions. Dans cette logique, le mobile des protago-
nistes d'un nouveau projet consiste ä rechercher des Solutions visant ä mai-
triser l'ensemble de la produetion d'ecrits periodiques et non periodiques3.

Version amendee suite aux evaluations en conseils prives4, ce projet
represente un reel danger pour la liberte d'expression5. II n'a pas pour but de
remplacer le Systeme juridique etabli anterieurement, la perspective envisagee

ne portant pas sur le principe mais sur un renforcement de la nature
coercitive des modalites d'application. L'economie du projet revet un caractere

particulier: une astucieuse combinaison introduit des mesures d'ordre
preventif et repressif dont les nouvelles cibles sont l'imprimeur et le proprietaire

de Journal. Cette methode de repression indirecte permet de faire
disparaitre toute mention de la notion de censure alors que Fenchainement
des differentes mesures y conduit neanmoins.

Le premier chapitre du Titre I regroupe les dispositions relatives aux ecrits
non periodiques. Les normes prescrites sont draconiennes. Dans l'article 1er,

elles impliquent la paralysie de la produetion litteraire, en raison, ä la fois
d'un depöt obligatoire pour tous les ecrits non periodiques, et d'un delai,
soit de 5 jours pour les publications de «20 feuilles et au-dessous», soit de 10

jours pour celles «de plus de 20 feuilles»6. Si les obligations du depöt et du
delai pour les ecrits de moins de 20 feuilles avaient dejä ete prescrites ante-

2 II s'agit des lois des 21 octobre 1814, 9 novembre 1815, 17,26 mai, 9 juin 1819, et 25 mars 1822.
Chacune de ces lois propose une reglementation generale du regime de la presse; elles se

differencient des lois extraordinaires de 1817, 1820, 1821, et 1824 edictees en relation avec
l'actualite afin de reintroduire une «censure officielle».

3 Archives parlementaires, t. 49, pp. 120-121.
4 M. Duvergier de Hauranne, Histoire du gouvernement parlementaire en France. 1814-

1848, Paris, M. Levy, t. 9, 1869, pp. 114-115.
5 Dans cet article nous aecorderons la meme signification ä la liberte d'expression qu'ä celle de la

presse, les auteurs des differents textes analyses utilisant indistinetement ces deux notions.
6 Avec une «feuille» il est possible d'imprimer 16 pages de format in-8.



rieurement, la Suspension temporaire de la publication d'ecrits plus volumi-
neux est une mesure encore inedite.

L'articulation entre cette disposition et les suivantes consiste ä faire porter
sur rimprimeur la responsabilite de toutes les infractions mentionnees. Que
ce soit l'obligation de declarer le nombre de feuilles necessaires ä l'impression

et de s'y limiter (art. 3), l'interdiction de deplacer une partie de l'edition
hors des ateliers avant l'expiration du delai enonce dans l'article 1er (art. 4),

ou encore, celle de soumettre au droit de timbre - autre «innovation» - «les

ecrits de 5 feuilles et au-dessous» (art. 5).
L'ensemble du second chapitre a pour but de reglementer les ecrits

periodiques avec une plus grande efficacite: limiter l'acces et l'exercice du Statut de

proprietaire de Journal7 correspond, de la part des autorites, ä faciliter la
poursuite judiciaire des coupables, ä accelerer leur condamnation, et surtout
ä prevenir la propagation d'opinions jugees seditieuses.

Une des conditions les plus exclusives a pour incidence que ce Statut soit
reserve aux seules personnes qui reunissent les qualites exigees par l'article
980 du Code civil, or les femmes, ä meme titre que les mineurs et les

etrangers, ne les reunissent precisement pas (art. 9)8. Parmi les autres
dispositions, la declaration, celle-ci doit etre uniquement etablie par le(s) proprie-
taire(s) du Journal (art. 8), alors que precedemment l'auteur de la declaration
pouvait etre soit le proprietaire, soit l'editeur.

Autre «nouveaute», le nom des proprietaires des journaux devra figurer sur
chaque exemplaire (art. 11). Non seulement le cautionnement est maintenu
(art. 12), mais son financement est rendu plus difficile (art. 13). De plus, de
nouvelles normes commerciales affectent les societes proprietaires des

journaux, celles-ci ne seront contractees qu'en nom collectif. «Les associes

ne pourront exceder le nombre de cinq» (art. 15). Une augmentation du droit
de timbre est egalement prevue (art. 14). Finalement la responsabilite penale
de toutes les contraventions touchant ä la publication du Journal incombe
uniquement aux proprietaires (art. 18).

Le Titre second du projet se caracterise par une requalification des peines.
Alors que le montant des amendes prevues en cas de delits est considerable-
ment augmente (art. 19), la liste des infractions est encore completee par un
nouveau type de contravention relatif ä la protection de la sphere privee
(art. 20)9. Cette mesure est renforcee par la poursuite d'office pour tout delit

7 Aueune loi sur la presse n'avait jusqu'ici ete destinee ä intervenir au niveau du proprietaire de

Journal. Seuls les gerants et editeurs assumaient la responsabilite de la publication des ecrits
periodiques.

8 L'art. 980 est intitule comme suit: «Les temoins appeles pour etre presents aux testaments
devront etre mäles, majeurs, sujets du Roi, jouissant des droits civils.»

9 Selon les promoteurs du projet de loi, une teile disposition aurait ete prevue afin de proteger les

Francais contre la parution d'ecrits diffamatoires. Cet argument se rapporte ä la publication
d'un genre litteraire tres prise au cours de la Restauration: les Memoires. Or, parmi ces
Memoires un certain nombre etaient des faux portant parfois atteinte ä la vie privee des sujets



de diffamation commis envers les particuliers (art. 21). Le chapitre ne pourrait

pas se conclure sans mentionner un bouc emissaire: en Foccurrence,
Fimprimeur. En plus des risques encourus en cas d'inobservation des normes
devant preceder la publication d'un texte, l'imprimeur sera «responsable
civilement» des amendes et autres frais pour tout «ecrit publie et condamne»
(art. 22).

Repartir les responsabilites entre le proprietaire de Journal et Fimprimeur
contribue ä exercer une pression supplementaire sur chacun d'entre eux.
Toutefois, si les risques qui pesent sur le proprietaire de Journal sont
considerables, ceux qui accablent Fimprimeur le sont davantage, etant donne qu'il
doit assumer la responsabilite de tous les ecrits qu'il imprime. Consequence
de ce qui precede, l'ensemble des mesures proposees implique non seulement
que l'imprimeur risque d'etre confronte ä des difficultes supplementaires
concernant l'exercice de son activite professionnelle, mais encore, qu'il se

voit attribuer une nouvelle fonction que les autorites ne veulent plus assumer
directement, celle de censeur.

Si les promoteurs du projet tentent de restreindre avec autant de perspica-
cite l'usage de la liberte de la presse c'est parce que precisement la presence de
cette liberte est diffieilement conciliable avec le Systeme de valeurs defen-
dues, avec la conception statique qu'ils ont de la societe et de son gouvernement.

Des indices peuvent etre discernes dans le discours d'expose des motifs
prononce par M. de Peyronnet, devant la Chambre des deputes10. Une des

perspectives les plus symptomatiques se trouve etre la position de retrait que
le Garde des Sceaux adopte face aux problemes en presence. Le ministre ne se

presente pas en defenseur d'une politique gouvernementale, mais en obser-
vateur d'une Situation sociale oü les regles relatives ä l'usage de la presse sont
transgressees, en porte-parole de tous ceux qui deplorent les effets que les
abus de cette liberte peuvent engendrer.

Dans cet expose, la representation donnee du jeu de la liberte de la presse
est excessivement negative. Le ministre lui attribuant un röle agressif, la situe
ä l'origine de tous les maux sociaux. Selon lui, si«... la foi religieuse (est) sans
cesse attaquee, la pudeur publique sans cesse offensee, les meilleurs citoyens
sans cesse outrages...», la responsabilite en incombe ä la liberte d'expression.
Ce genre de prejuges se trouve egalement reproduit dans les organes de la
presse gouvernementale, tels que le Moniteur Universel, ou la Gazette de
France.

Le röle destrueteur de la liberte de la presse ressort encore dans la suite du
discours. Une disposition teile que l'assujettissement indifferencie de tous

de sa Majeste. Selon les opposants ä la politique gouvernementale, il semblerait que les
autorites partieipaient ä la fabrication de ces faux afin de justifier la necessite d'une nouvelle
reglementation de la liberte de la presse.

10 Archives parlementaires, t. 49, pp. 116-120.



les ecrits au droit de timbre est censee prevenir la corruption des ateliers, des
maisons d'education et des casernes; en correlation, celle qui impose la
responsabilite civile ä l'imprimeur, qui transforme ce dernier en nouveau
gardien des bonnes meeurs, est proposee comme la protection, voire Fanti-
dote ä la publication d'ecrits juges dangereux.

Toutes les normes preventives et repressives sont imposees comme des

imperatifs. Le Garde des Sceaux, imbu de sa superiorite de defenseur d'une
ethique, conclut son discours en precisant encore que ces mesures «... n'ont
pour but que de rendre la repression, plus prompte et plus süre, plus forte et
plus vraie, plus etendue et plus efficace».

De tels arguments sont revelateurs ä la fois de l'absence de confiance que le
ministere temoignait vis-ä-vis de l'homme, de ses facultes intellectuelles,
l'impossibilite de reviser les fondements d'une conception si pessimiste,
mais aussi de l'absence de confiance que le ministere manifestait ä l'egard de

ses propres capacites face ä une Situation sociale et politique dont il craignait
de perdre la maitrise. Or, adopter une teile position pouvait correspondre ä la
determination des autorites de poursuivre une ligne politique et de se doter
de tous les moyens pour y parvenir. Elle pouvait encore illustrer de leur part
la prise de conscience de l'emergence d'une Opposition11, et leur volonte de

s'imposer dans un rapport de forces. Or l'enjeu de la liberte de la presse etait
precisement un moyen pour l'opposition de s'affirmer en tant que teile, de

generer une pensee au service d'un futur combat; la restreindre, voire Fanni-
hiler, representait des lors une Solution ä court terme, soit une securite
supplementaire afin que le ministere dirige par le comte de Villele depuis
decembre 1821 puisse se maintenir au pouvoir alors qu'il etait de plus en plus
decrie12.

Des les premiers jours de janvier 1827, les reactions consecutives ä la
presentation du projet de loi provoquent l'entree en scene et le rapprochement

de groupes sociaux ou politiques qui auront pour denominateur commun

la defense de la liberte de la presse.

//. Remous autour du projet de loi

L'affirmation de l'opposition au projet se manifeste tant dans la presse,
dans des brochures, des petitions, qu'au sein des Chambres. Cependant si la
particularite du debat de 1827 tient ä la variete des Supports mediatiques
11 A cette periode, l'opposition est constituee aux Chambres par plusieurs groupes politiques,

qu'ils soient «liberaux», «doctrinaires», «monarchistes constitutionnels», quelques ultra-
royalistes, qui en commun sont avant tout des insatisfaits de la politique ministerielle.
L'opposition extra-parlementaire est encore composee de republicains, de quelques bonapartistes.

12 Le ministere Villele qui se prolonge de decembre 1821 jusqu'en janvier 1828 est celui qui reste
le plus longtemps au pouvoir au cours de la Restauration. En 1826, ce ministere est conteste



auxquels on a recours, eile tient surtout ä Facceleration et au rayonnement
que prend le mouvement en faveur de la defense de la liberte individuelle,
eile tient encore au röle central occupe par la presse d'opposition13, agent de

diffusion des reactions et relais entre les differentes prises de position.
Amorces le 29 decembre 1826 par la presentation du projet devant la

Chambre des deputes, les debats d'opinion se poursuivent ä des rythmes
irreguliers jusqu'ä fin avril 1827, la rupture etant marquee, le 17 avril, par le
retrait de la loi14. Ces debats se differencient selon qu'ils precedent, ou qu'ils
se produisent lors de la discussion ä la Chambre des deputes. La phase qui se

deroule entre fin decembre et mi-fevrier - debut de la discussion ä la
Chambre - est la plus intense, son point culminant se situe au cours du mois
de janvier.

Durant la premiere phase, les journaux d'opposition publient quotidien-
nement des articles de fond qui traitent des problemes inherents ä la limitation

de la liberte d'expression, et ä une frequence moins reguliere, des peti-

par une portion toujours plus importante de l'elite sociale en raison de lois comme celle du

milliard des emigres (1825) ou Celles sur les congregations religieuses, sur les sacrileges (1825)

qui, comme l'indique F. Füret dans son ouvrage portant sur La Revolution de Turgot ä Jules

Ferry 1770-1880, favorisent «les retrouvailles de la royaute avec ses Souvenirs».
13 II s'agit du Constitutionnel, du Courrier Francais - defenseurs des idees liberales -, de La

Quotidienne, du Journal des Debats - defenseurs des idees royahstes. On peut encore inclure
L'Aristarque et Le Drapeau Blanc - journaux legitimistes qui disparaitront respectivement le

8.1.1827 et le 1.2.1827.
Notre sondage d'opinion de la presse d'opposition s'est limite aux quotidiens qui ont paru
pendant toute la duree du mouvement de protestations. Le critere du choix repose encore sur

leur representativite, tant sur le plan des idees defendues par l'opposition, que sur celui de

l'importance de leurs tirages.
Selon le rapport general sur la presse du 15. 2.1825, les tirages de ces journaux au 15.12.1824
s'elevaient ä: C. 16250 ex. / C. F. 2975 ex. / Q. 5800 ex. / J. D. 13000 ex. (A.N. F 18261).

Un classement donne en 1826 dans L'Echo du soir temoignait d'une progression generale de

ces tirages: C. 21000 ex. / C. F. 4000 ex. / Q. 5000 ex. IJ.D.X4000 ex. (E. Hatin, Bibliographie
historique et critique de la presse periodique frangaise, Paris, Didot, 1866, p. 355).

14 Les differentes phases du mouvement contestataire sont les suivantes:

- Decembre 1826: le projet de loi est annonce par le Roi et presente devant la Chambre elue

par le Garde des Sceaux.

- Janvier-fevrier (13.2.) 1827: une forte Opposition au projet se manifeste au travers de

nombreux articles publies dans la presse, dans des petitions, des brochures et des petits
ecrits satiriques en vers.
Parallelement le projet est discute dans les differents bureaux oü les deputes sont repartis
sur la base du tirage au sort. Le projet gouvernemental fait l'objet de plusieurs amende-

ments.

- Fevrier-mars 1827: Les articles de journaux, petitions, brochures... publies sur ce sujet se

rarefient.
13.2.-12.3.: Discussions ä la Chambre des deputes et adoption du projet de loi. 19.3.: Le

projet amende et accepte par les deputes est presente ä la Chambre des pairs. Discussions au

sein des bureaux. Les pairs recoivent des imprimeurs ä titre d'enquete.

- 17.4.: Le Roi retire le projet tel qu'il avait ete accepte par les deputes de crainte que les pairs
le refusent.



tions emanant principalement des milieux professionnels en relation avec
l'imprimerie15, quelques recensions de brochures, ainsi que des reactions
ponctuelles liees ä l'evolution des debats.

Prealable et compiement ä l'analyse du contenu de ces debats, il convient
d'en saisir la dynamique dont une des principales originalites se rapporte ä
leur densite et ä la diversite des milieux concernes.

Chronologie du mouvement d'opposition

Au cours de la semaine qui suit la presentation du projet de loi, le Journal
des Debats publie le mercredi 3 janvier 1827 une lettre du vicomte de
Chateaubriand16 qui traite ce projet de «loi vandale» de meme, la premiere
Petition emanant des ouvriers de l'atelier de M. J. Didot17 ä Paris. Le 5, la
presse gouvernementale, par le biais du Moniteur Universel, diffuse un article
en replique aux critiques de Chateaubriand, ä la formule de «loi vandale»,
s'oppose celle de «loi de justice et d'amour»18, des lors le projet est baptise. Ce
meme jour, il est interessant de mentionner les nouvelles allusions que l'on
peut lire dans la presse concernant la lettre du pair de France, l'insertion de
quatre nouvelles petitions signees par des ouvriers parisiens, encore le message

des imprimeurs et libraires par lequel ils manifestent leur intention de
rediger une petition et de la soumettre prochainement ä leurs confreres19.
Neuf autres petitions sont publiees les samedi 6 et dimanche 7.

L'elargissement du debat particularise la semaine suivante. Huit petitions
sont publiees entre le lundi 8 et le mercredi 10 janvier. A cette date, le

15 Parmi les petitions presentees en Opposition au projet de loi, plus de 80 sont dues ä l'initiative
d'ouvriers travaillant dans rimprimerie, ou exercant des activites annexes ä cette industrie.
Une cinquantaine d'entre elles proviennent des ateliers parisiens, plus d'une trentaine de ceux
de province. Pour chaque petition le nombre des signataires oscille entre 20 et plus de 200.
Toutes ces petitions n'ont pas ete mentionnees dans la presse, la liste etablie d'apres le registre
des A.F. C 24 ID en comprend un plus grand nombre.

16 Des le debut de la Restauration le vicomte de Chateaubriand, conjointement ä son attache-
ment aux ideaux defendus par la branche des Bourbons, s'est ä plusieurs reprises illustre
comme defenseur des libertes, en particulier de celle de la presse. Son texte intitule: Lettre de
M. de Ch., relative au projet de loi sur la police de la presse. Au redacteur du «Journal des
Debats» (3 janv.) a ete publie en un premier temps dans la presse en raison de la rapidite de
diffusion qu'offrait ce media; il fera l'objet de plusieurs editions successives. Selon une note
inseree dans la premiere reedition, le tirage de ce texte devait atteindre 300000 exemplaires.

17 II etait symbolique que la premiere petition emane de cette imprimerie. II s'agissait d'une
famille d'imprimeurs renommes et respectes qui avaient acquis leur celebrite au cours du
siecle precedent en particulier en raison de leurs innovations techniques.

18 Selon Duvergier de Hauranne, la formule que l'on peut lire dans l'article du Moniteur du
5.1.1827 serait due au Garde des Sceaux lui-meme, op. cit. p. 118.

19 Le message paru dans le Journal des Debats le 5, est renouvele dans La Quotidienne du
10 janvier sous la forme d'une lettre adressee ä tous les imprimeurs et libraires.
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Courrier Frangais ainsi que les autres quotidiens d'opposition, mentionnent
le proces et la condamnation que subit ce Journal en raison d'un article juge
diffamatoire20. Cette sanction illustre les craintes du gouvernement face ä la
montee des reactions et sa volonte d'en interrompre la progression. Le 11, un
article signale l'entree en scene de l'Academie francaise, son Opposition ä la
politique du ministere, ainsi que sept autres petitions - deux proviennent
d'ateliers de Metz et de Blois. II s'agit des premieres petitions de province. Le
13, les journaux contribuent ä nourrir le debat en inserant dans leurs
colonnes: des lettres d'imprimeurs dans lesquelles ils expriment leur indigna-
tion face ä un projet juge dangereux, des citations de la Petition des 230
imprimeurs et libraires de Paris21, le compte rendu d'une brochure et Fan-

nonce de sa prochaine publication22. Parallelement, une nouvelle edition de

la lettre de Chateaubriand est enregistree ce jour dans la Bibliographie de

France. La fin de la semaine s'acheve par l'insertion de sept autres petitions
dont une emane d'un atelier de Toul.

On assiste ä la poursuite et au renforcement du mouvement durant la
semaine qui suit: ä nouveau des lettres d'indignation alimentent le debat les
15 et 16 janvier; les parutions de ces deux jours fönt encore allusion au projet
de supplique que l'Academie a Fintention d'adresser au Roi afin de soutenir
cette action. La journee marquante se trouve etre le 17. En plus des references

aux seances de l'Academie, des articles du Constitutionnel mentionnent le

ralliement de la magistrature au mouvement de contestation et le depöt de

vingt-deux petitions - les milieux parisiens et provinciaux y sont representes
selon une proportion quasi egale. Trois brochures23 ainsi qu'une nouvelle
edition de la lettre de Chateaubriand sont enregistrees ä cette date. Dans la

presse du 18, l'Academie occupe une position centrale, il est fait mention des

20 Cet article publie au cours de la premiere semaine de janvier s'attaquait ä la personne du
Garde des Sceaux en le designant comme principal responsable des mesures restrictives qui
caracterisent le projet de loi.

21 II s'agit du texte auquel les messages des imprimeurs publies dans le J.D. et la Q. faisait
allusion, cf. note 19.

22 A.-Ch. Renouard, Examen du projet de loi contre la presse, Paris, 1827. Ce texte est la
premiere reaction en Opposition aux intentions du ministere paraissant sous la forme de

brochure. La date de parution de toutes les brochures mentionnees est celle qui figure dans la
Bibliographie de France, cette date co'incide ä plusieurs reprises avec celle indiquee dans la

presse. - Notre bibliographie en matiere de brochures est partielle. Les ecrits qui sont
mentionnes sont uniquement ceux qui ont ete rediges en Opposition au projet de loi. De plus, ils se

limitent ä ceux qui figurent dans les repertoires bibliographiques de la Bibliotheque Nationale
de Paris sous les cotes Lb 49... II est problable que d'autres brochures aient ete egalement

publiees ä cette occasion en province.
23 La premiere se trouve etre celle de Renouard, op. cit, la seconde, d'AuDOT, Sur les projets

de lois relatifs ä la poste aux lettres et ä la liberte de la presse, Paris, 1827 et la troisieme, de

Ch. Lepage, Le projet mort-ne, pot-pourri en deux parties, Paris, 1827. Celle-ci, petit ecrit

satirique publie en vers, releve d'un genre litteraire auquel de nombreux auteurs avaient

recours ä l'epoque afin d'esquiver la censure.



sanetions survenues ä Fencontre de trois academiciens24. Des articles du
vendredi 19 se referent ä ces sanetions, on peut encore y lire des observations
concernant la parution d'une nouvelle brochure25. Le 19 est aussi le jour du
premier rapport sur les petitions ä la Chambre des deputes. II convient de
relever qu'un depute, M. de Castelbajac, a tente de remettre en cause ce droit
en voulant ecarter les petitions de l'ordre du jour sous pretexte que personne
n'avait le droit de s'interposer entre le Roi et les Chambres26. Le lendemain,
le Journal des Debats insere la lettre de Facademicien Michaud se rapportant
ä son licenciement. Une nouvelle petition est publiee. A cette date la liste des
brochures est completee par Fenregistrement de deux autres parutions27.

Des le lundi 22 janvier, le rythme ralentit. Un article du Constitutionnel de:

ce jour fait part de la protestation de l'Academie des Sciences, Belles-Lettres
et Arts de Lyon, un autre presente des observations concernant la brochure
d'E. Dumoulin, un autre encore mentionne le depöt d'une petition. Le meme
Journal diffuse, le lendemain, une nouvelle lettre aecusant le ministere de
trahir l'esprit de la Charte, ainsi que Fannonce d'une prochaine publication28.

A cette date on enregistre une edition supplementaire de la lettre de
Chateaubriand, ainsi que la parution de deux petits ouvrages satiriques29. La
suite de cette semaine est ponetuee par l'insertion de petitions: une le
jeudi 25, une autre le 26 adressee directement au Roi par la Chambre de
commerce de Paris, onze autres encore le 27. Dans les colonnes du Courrier
Frangais du lendemain, trois petitions signees par des negociants et electeurs
lyonnais n'ont pas pour finalite le retrait du projet, mais la demission du
Garde des Sceaux. A cette date on peut relever conjointement ä l'inscription
d'une nouvelle edition de la lettre de Chateaubriand, celle de deux autres
brochures30.

Au cours de la derniere semaine de janvier, si les articles traitant du
Probleme se rarefient, celui-ci est toujours au centre des preoecupations.
Preuve en est dans le Constitutionnel du mardi 30 janvier, des chefs d'ateliers
contribuent ä nourrir les debats en associant Facceptation du projet ä une
menace d'un chömage generalise dans l'imprimerie. Le lendemain un
nouveau rapport sur les petitions est presente ä la Chambre des deputes31, la
24 M. Villemain perdit son poste de maitre des requetes, M. Michaud, son titre de lecteur du roi,

M. de Lacretelle, ses fonctions de censeur dramatique.
25 Cottu, Observations sur le nouveau projet de loi relatifä la police de la presse, Paris, 1827.
26 Archives parlementaires, t. 49, pp. 213-214.
27 La premiere est celle de Cottu, la seconde, d'E. Dumoulin, Examen du projet de loi sur la

presse, Paris, 1827.
28 B.-L. Belet, Connaissez-vous les veritables motifs du projet de loi sur la police de la presse?

Paris, 1827.
29 Barthlemy et Mery, Rome ä Paris, poeme en quatre chants, Paris, 1827 et J. Cahaigne,

Trois chansons nouvelles dediees aux amateurs de la loi sur la presse, Paris, 1827.
30 La premiere concerne le pamphlet de Belet dejä cite, la seconde, celui de J.-P.-G. Viennet,

Epitre aux chiffonniers sur les crimes de la presse, Paris, 1827.
31 Archives parlementaires, t. 49, pp. 324-335.
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parution de plusieurs brochures est annoncee ä ce jour32. Cinq autres
petitions sont publiees dans la presse du jeudi 1er fevrier. Finalement, deux
publications sont mentionnees le samedi 333.

Les oppositions, lors de la semaine precedant les discussions aux
Chambres, se cristallisent autour de petitions - quatre paraissent dans la

presse du mardi 6 fevrier, une le lendemain - et de brochures - trois sont
enregistrees le samedi IO34. Les debats parlementaires qui se deroulent cette
semaine temoignent peut-etre du surcroit d'attention porte au projet de loi
sur la police de la presse. Une loi sur le tarif des lettres a ete aeeeptee par la
Chambre des deputes alors qu'une mesure de cette reglementation consiste
precisement ä penaliser la presse par l'augmentation du tarif pour le transport

des journaux35. Des protestations ont eu lieu ä la Chambre, en revanche
ce debat n'a provoque aucun tolle dans la presse.

A Fissue de la periode precedant les debats parlementaires, un tel mouvement

de contestation ne pouvait laisser les deputes indifferents. Si les oppo-
sants ä la politique ministerielle avaient ä plusieurs reprises manifeste leur
desapprobation dans des articles de journaux, des brochures, ou des
petitions, leurs protestations n'avaient jamais connu une teile ampleur. II s'agissait

d'une Opposition d'un type nouveau regroupant ä la fois des representants

de la «droite» conservatrice, ou liberale, ä ceux de la «gauche». De plus,
le fait que des milieux professionnels aussi differents que l'imprimerie, le

negoce, des instances officielles comme la Magistrature, la Chambre de

commerce de Paris, ou des institutions comme l'Academie francaise,
l'Academie des Sciences et Belles Lettres de Lyon, participent au meme mouvement,

temoigne de la gravite de la Situation.
La seconde phase qui debute le 13 fevrier est rythmee par les discussions et

deliberations qui eurent lieu dans le cadre de la Chambre elue. II n'y a pas de

renouvellement dans l'argumentation enoncee, pas, sinon peu de rebondis-
sements dans le mouvement d'opposition aux desseins ministeriels. La
dynamique de cette phase est ponetuee dans la presse par les commentaires
relatifs aux seances, par des articles trahissant Finquietude des milieux
professionnels lies ä l'imprimerie. Quelques petitions sont encore deposees,

32 II s'agit d'une satire d'E.G.D., Au roi sur la liberte de la presse, Paris, 1827, ainsi que de la

reedition des ecrits de Dumoulin et de Viennet.
33 La premiere a trait ä l'ecrit d'Auguste S**, Appel au roi et aux Chambres, Paris, 1827, la

seconde concerne la reedition de la satire de Viennet.
34 II s'agit d'un ecrit anonyme, La loi dejustice et d'amourjugeepar sesperes. Defense de la liberte

de la presse contre les attaques de M.le comte de Peyronnet, Paris, 1827, d'un autre de C.-H.-A.
Lecontre de Beauvais, Examen des motifs qui ont pu determiner la presentation d'un projet
de loi sur la police de la presse, Bordeaux, 1827, et d'une nouvelle edition de la lettre de

Chateaubriand.
35 Cette loi adoptee ä la Chambre des deputes le 5 fevrier, sera egalement aeeeptee ä la Chambre

des pairs, le 10 mars.
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quelques brochures publiees36. A Finverse de la phase preparlementaire -
phase combative au cours de Iaquelle tous les moyens pouvaient etre mis en
jeu dans la perspective de convaincre le gouvernement et les deputes des
dangers representes par le projet de loi - celle-ci se caracterise par un climat
de tension, de morosite et d'attente.

III. Contenu des debats

Selon qu'ils sont exprimes dans la presse d'opposition par des journalistes,
dans des brochures par des auteurs dont le Statut social est tres variable, dans
des petitions par des artisans et ouvriers, ou ä la Chambre des deputes par des
parlementaires" les termes de ces debats, ä la fois se recoupent, s'enchainent
et se completent. Chacun de ces Supports - pourvu d'un Statut specifique -
suscite des motivations de la part des differents acteurs qui participent aux
controverses, occasionne la formulation d'arguments qui contribuent par
leur diversite ä elargir et ä enrichir les debats.

La presse

L'analyse de la presse consultee est fondee sur les editoriaux et articles de
fond de quelques quotidiens qui soutiennent les positions defendues par
l'opposition37. Ce type de source transmettant les positions adoptees par des
journalistes ne se prete pas ä une interpretation aisee. Si les articles presentent

un profil homogene, cette homogeneite ne se retrouve pas necessairement

dans leur contenu, ne serait-ce dejä par le simple fait que les articles de
fond ont ete rediges par une pluralite d'auteurs dont les motivations person-

36 Auge de Fleury, Quelques observations sur le projet de loi relatifä la police de la presse, en ce
qui concerne le libre usage du droit de petition aux deux chambres, Paris, 1827. Cette brochure
sera completee par deux Supplements. - Anonyme, Des journaux, ä l'occasion du projet de loi
sur la presse, Paris, 1827. M.*** Discussion sur le projet de loi presente ä la Chambre des
deputes le 29 decembre 1826 concernant la presse avec des observations sur chacun des articles,
Paris, 1827. Racine-Brand, La Saint-Barthelemi litteraire, Paris, 1827. Bertrand, Epitre ä
M. le vicomte de Chateaubriand, Pair de France, en reponse ä sa lettre sur la police de la presse,
Paris, 1827. Collectif Des journaux, ä l'occasion du projet de loi sur la presse, Paris, 1827.
Cercelet Junior, typographe, Expose moral et politique de la vie privee et petition ä MM.
les membres de la Chambre des deputes relative ä la liberte de la presse, suivie de reflexions en
forme de projet de loi, Nimes, 1827. Dubois-Bergeron, Le nouveau projet de loi sur la police
de la presse reforme par la Charte..., Paris, 1827. M... D., Epitre ä M. le marquis de Lally-
Tolendal, Pair de France, Paris, 1827. Les Proprietaires et Redacteurs du Journal litteraire «La
Reunion», Observations respectueuses sur le projet de loi de la presse presentees ä LL.SS. les
pairs de France, Paris, 1827.

37 cf. note 13.
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nelles sont variables, que ces articles, produits de reflexions ponctuelles, ont
ete formules ä des phases differentes du developpement des debats. Cependant,

il n'en demeure pas moins que chaque Journal examine defend une
conception politique; aussi, les diverses opinions enoncees sont-elles consi-
derees ici dans leur evolution ä titre d'elements constitutifs du debat. Une
derniere remarque a trait au style des articles: influence par la position
defendue par le Journal, il l'est encore en raison des contraintes legales qui
rend l'expression journalistique parfois allusive, voire codee, d'oü la difficulte

que presente Fevaluation de la part du dit, de Fallusif et du non-dit.
Des le 30 decembre 1826 - lendemain de la presentation du projet de loi

par le garde des Sceaux - les colonnes des journaux d'opposition fönt etat de
la perplexite et de la colere du monde de la presse. Tantot ressenti comme
«... un manifeste contre les droits les plus sacres de la propriete, contre les
interets du commerce francais [comme] une guerre declaree ä l'imprimerie et
ä la librairie...» (Journal des debats), comme un «outrage ä la civilisation, aux
arts, aux lettres» (Le Constitutionnel), le projet de loi l'est encore comme une
«mesure de police qui vise ä opprimer la liberte et ä detruire les droits acquis»
(Quotidienne). Dans son editorial du 31 decembre, le Constitutionnel
temoigne de la prise de conscience d'une des consequences les plus insi-
dieuses de la future loi, ä savoir Fobstacle supplementaire apporte ä

l'instruction et ä la socialisation du peuple38.

«Les fermiers dans les campagnes, les marchands dans les petites villes employaient leurs
economies ä se procurer un Journal ils s'habituaient ä connaitre, ä aimer nos institutions;
ils lisaient enfin, bienfait immense pour l'homme, ils ne pourront plus, parce qu'ils ne
pourront plus atteindre au prix des journaux et des brochures; ils iront ou se quereller, ou
boire, ou jouer au lieu de lire; ils n'iront plus dans les cabinets de lecture; ils iront dans les
cabarets.»

La responsabilite de cette Situation est attribuee aux hommes du ministere
selon la Quotidienne et le Courrier Frangais, ä la Congregation39 selon le
Constitutionnel, le Roi en revanche est exempt de toute critique40.

Au cours du mois de janvier 1827, editoriaux et articles de fond reprennent
le probleme avec un peu plus de distance, et en etablissent une critique

38 Cet argument sera egalement evoque par les autres journaux au cours du mois de janvier.
L'originalite du Constitutionnel tient ä la valeur qu'il lui accorde immediatement.

39 La Congregation est une Organisation religieuse fondee en 1810 par Ferdinand de Bertier dans
la perspective de regrouper l'ensemble des forces royahstes. Les bases de cette Organisation
secrete tenaient ä la fois de la franc-maconnerie, des ordres militaires et chevaleresques du
Moyen Age. Pendant la Restauration l'influence qu'on lui a prete semble avoir ete importante
en particulier pour tous les nostalgiques de l'Ancien Regime. Cf. G. de Bertier de Savigny,
La Restauration, Paris, Flammarion, 1955.

40 II n'est pas exclu que ce non-dit corresponde ä une tactique dans la perspective d'eviter le
risque d'une condamnation supplementaire. Toutefois, l'image du roi qui ressort des articles
rediges au cours des debats est positive, ni sa personne, ni le Systeme monarchique ne sont
remis en cause.
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circonstanciee, tant du point de vue du principe que du contenu des articles
de la loi.

Parmi les observations etablies par les journalistes, on peut lire dans
plusieurs articles de la Quotidienne publies au debut janvier que le projet
represente un danger pour l'avenir de la societe, tant sur le plan social que sur
le plan intellectuel. L'application des normes frappera indistinctement
toutes les couches de la population - les unes en les empechant qu'elles
s'expriment, les autres en les privant de travail - de plus, eile paralysera
l'evolution des connaissances, provoquera leur destruetion.

Un article virulent du Courrier Frangais propose une autre interpretation
des intentions ministerielles: que l'on cherche ä detruire la liberte de la presse
est une lapalissade, en revanche, selon le journaliste, les motivations du
gouvernement, plus precisement celles de M. de Peyronnet, son Garde des

Sceaux, n'ont pas pour finalite de provoquer la destruetion des connaissances,

mais plutot de creer un vide intellectuel, d'y suppleer par l'introduction

arbitraire du Systeme de valeurs gouvernemental, et de celui du «parti
apostolique»:

«Le but du parti apostolique et de M. de Peyronnet est evident. N'ayant pas encore assez
d'audace pour attaquer ouvertement le droit de lire et d'apprendre, ils en ötent astucieuse-
ment les moyens. L'instruction primaire etait dejä frappee dans l'enseignement mutuel; il
leur restait ä atteindre l'instruction politique dans les journaux et l'instruction philosophique
dans les livres. C'est ce qu'ils fönt aujourd'hui. Ce parti qui s'oppose au perfectionnement
des societes aspire ä changer la France et la constituer comme il l'entend41.

En accordant une grande importance aux connaissances, ä leur evolution,
les journalistes de ces deux quotidiens se referent, dans une visee differente, ä

la pensee liberale, en particulier ä la conception de l'homme defendue par les

tenants de cette ideologie. Parmi les notions valorisees par ces derniers, celle
de progres occupe une position centrale. Les liberaux, sur la base d'une
representation optimiste des facultes humaines, defendent l'idee de la per-
fectibilite indefinie de l'homme, et de son corollaire, Fimperatif de l'acquisition

des connaissances et de leur transmission aux generations successives.
La liberte d'expression symbolise la condition indispensable permettant
d'assurer la communication entre les individus.

Si les arguments evoques sont reiteres dans certains articles et editoriaux,
d'autres les completent encore, temoignant d'une perception plus globale de
la Situation. Un des meilleurs exemples se trouve etre une analyse etablie
dans la Quotidienne qui pose la question en termes d'enjeux politiques et
sociaux. Premisse ä la logique de sa demonstration, le journaliste rappelle
que le Journal a toujours soutenu le principe de la liberte d'expression pour
autant qu'en parallele existe la possibilite de contröler cette liberte. «II est
necessaire de regier la liberte de la presse par des lois car eile peut ebranler
toutes les doctrines, alterer la foi des peuples, corrompre les bonnes moeurs,

41 Courrier Frangais, jeudi 4 janvier 1827.
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deshonorer la religion et saper la royaute.» Or, selon l'auteur, le projet de loi
tel qu'il a ete elabore par le ministere ne propose pas une nouvelle, ni meme
une adaptation de la reglementation de cette liberte, mais un Systeme de
servitudes dont le danger le plus notoire est un etouffement de toutes les

pensees. Cette position non seulement revele l'incapacite du ministere dans
la maitrise des affaires gouvernementales, mais surtout represente une
menace pour les institutions et la royaute.

«Le projet de loi comprime toutes les opinions, le principe de la liberte n'y etant pas pose, la loi
provoque une oppression egale de ce qui est bien de ce qui ne Test pas. En punissant le bien et
le mal il y a rupture du lien de la societe. L'attitude des ministres illustre ainsi une triste
decadence de commandement»42.

II est symptomatique de relever ä quel point Fevaluation des modalites
d'application du projet de loi contraste avec les reflexions qui portaient sur
son principe. Si l'esprit du projet est ressenti par les redacteurs comme un
enjeu societal, les differentes dispositions analysees sont principalement
appreciees en fonction de preoecupations corporatistes. En etablissant un
bilan analytique plus ou moins detaille dans chaque quotidien, les journalistes

procedent ä une hierarchisation des normes imposees par le ministere43.

Leur attention est avant tout focalisee sur la revision du Statut de

proprietaire de Journal. Parmi les mesures dont l'objet est de reglementer la
publication des ecrits periodiques, sont retenues toutes celles qui tendent ä

restreindre l'acces ä la propriete d'un Journal. En particulier, l'article 9 suscite

des critiques, notamment de la part de la Quotidienne, qui discerne dans
l'exclusion des femmes des relents d'Ancien Regime - cette disposition etant
assimilee ä la reintroduetion de la loi salique.

D'autres critiques portent sur l'article 13 destine ä limiter les facilites de
financement du cautionnement, le 15e qui prescrit la forme de la societe
commerciale et fixe le nombre de societaires. A l'unanimite, l'article 18

attribuant au proprietaire la responsabilite penale pour tous delits et crimes
commis par la publication d'un Journal, suscite l'indignation; en revanche, il
convient de relever que l'article 22 imputant la responsabilite civile ä

l'imprimeur pour tout ecrit publie et condamne, ne souleve pas le meme tolle. La
volonte gouvernementale est jugee par trop excessive, ce qui incite un
journaliste de la Quotidienne ä pousser Fironie jusqu'ä suggerer aux autorites
d'intensifier encore cette exclusion. «Pourquoi ne pas demander qu'un des

proprietaires se declare editeur-responsable dont la garantie materielle serait
une cote de contributions foncieres equivalente au taux necessaire pour
Feligibilite?»44
42 La Quotidienne, mercredi 3 janvier 1827.
43 Tous les articles portant sur les modalites d'application du projet de loi ont ete publies au

debut du mois de janvier 1827.
44 Pendant la Restauration, le cens electoral s'elevait ä 300 francs, le cens d'eligibilite ä 1000

francs. On denombrait moins de 100 000 electeurs et moins de 20 000 eligibles; ces derniers
representaient environ 1% de la population.

2 Zs. Geschichte 15



Si une grande importance est accordee aux dispositions reglementant les
ecrits periodiques, celles relatives aux ecrits non periodiques fönt aussi l'objet

de remarques ayant trait notamment aux nouvelles exigences que doivent
remplir le proprietaire de Journal et l'imprimeur pour exercer leur fonction.
Les journalistes reprouvent les dispositions modifiant Faccessibilite au Statut

de proprietaire de Journal. En revanche, le sort de l'imprimeur n'est pas
examine en correlation avec celui du proprietaire d'une entreprise de presse,
excepte une Observation denoncant la requalification des peines et amendes'
qui pesent sur chacun d'eux; les journalistes n'envisagent aueune demarche
en vue de se solidariser avec Fartisan menace, d'engager une eventuelle
action concertee.

Parmi les normes que l'on veut imposer, les critiques emanant de la presse
d'opposition se rapportent ä celles dont le but consiste ä paralyser la
publication d'ouvrages. L'article 1er, qui non seulement reintroduit le depöt obli-
gatoire pour tout ecrit, mais encore impose un delai supplementaire ä observer

avant la publication et une forte amende ä la charge de l'imprimeur en cas
de contravention, est decrie par les journalistes. Une analyse publiee dans le
Constitutionnel resume les positions des autres quotidiens. L'accent est porte
sur le caractere insidieux et inexorable de la disposition: aucun imprimeur
n'ayant la competence pour evaluer le contenu de tous les ouvrages qu'il
imprime on pratiquera une politique de prudence - politique restrictive en
matiere de publication - afin d'eviter une condamnation; ä la difference de la
censure officielle exercee dans le passe, on aspire ä imposer une censure
officieuse. Consequence de ce qui precede, le commerce du livre s'en trouvera

affecte. Une remarque identique a trait ä l'article 5. Comme il est prevu
que tous les ecrits de cinq feuilles et au-dessous soient assujettis ä un droit de
timbre, la produetion litteraire sera entravee en raison de la forte augmentation

des coüts et sa qualite risque de se deprecier - les auteurs ayant avantage
ä prolonger leurs reflexions par des developpements supplementaires afin de
depasser le seuil des cinq feuilles et d'eviter la taxation.

Si les journalistes öes quotidiens d'opposition s'appliquent ä denoncerles
objectifs arbitraires du ministere dans la perspective de demontrer l'importance

qu'ils aecordent aux libertes publiques, en parallele, ils ne manquent
pas non plus l'occasion de vanter les merites de la presse. La representation
du röle du Journal et de l'importance de la liberte d'expression, teile qu'elle
ressort des editoriaux et articles de fond, temoigne de Fenthousiasme que
partageaient ces hommes, fait etat de leurs professions de foi. Seule ombre ä

ce tableau, les journalistes, tellement convaincus de la mission que remplit
leur quotidien, ne se preoecupent pas de savoir quelle est la representativite
reelle de leurs journaux respectifs, de la presse en general.

Tous s'accordent pour presenter la presse comme un instrument
d'informations au service de la societe. Dans la Quotidienne, il est en outre precise
que les journaux: «... examinent et meditent, ils observent, ils ecoutent et ils
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racontent. Ils donnent ainsi des renseignements sur l'opinion publique»45,
dans le Journal des Debats, qu'ils contribuent ä s'en faire Fecho et non ä la
generer, apportant ainsi un dementi aux affirmations du ministere: «les

journaux ne sont puissants qu'autant qu'ils repondent ä l'opinion publique,
car ils n'ont jamais eu la pretention de la faire»46.

Le röle instrumental de la presse s'applique encore ä l'evolution des idees.
Alors qu'un article du Journal des Debats indique qu'une des caracteristiques
de la presse consiste ä rendre compte, ä temoigner de l'evolution des idees, un
autre lu dans le Constitutionnel precise toutefois que le Journal remplit plus
un röle de transmission que de creation d'idees. Empörte par la liesse populaire

manifestee suite au retrait du projet de loi, un journaliste de ce quotidien

considere que le Journal a une vocation instrumentale supplementaire, ä

savoir, qu'«il procure au peuple la methode la plus facile d'instruction
elementaire, qu'il contribue au progres de la civilisation»47.

Agent de communication, le Journal, selon ses redacteurs, prend part ä la
survie des institutions. Cet argument se retrouve notamment dans un article
de la Quotidienne d'oü il ressort qu'en diffusant un certain nombre de faits et
d'observations sur les sujets les plus divers, le Journal concourt ä canaliser les

informations, ä les concentrer, et ä proteger ainsi la societe, les institutions,
de l'effet pervers des fausses rumeurs.

«On dira: la tribune n'est periodique qu'ä de longs intervalles; mais aux doieances de la tribune
succede la vivacite des salons et ä la vivacite des salons peuvent meme enfin succeder les
clameurs de la place publique. II y aura toujours, quoi qu'on fasse, une issue pour les mecon-
tentements; seulement ces mecontentements ne se produisant plus par des organes legaux

les passions les plus violentes echapperont ä la loi.»

Garantie contre la montee d'agitation sociale, la presse l'est aussi contre les

dangers d'un exercice arbitraire du pouvoir. Ce point de vue est illustre dans
un autre article de ce quotidien:

«Vous cherchez un remede contre la presse, et vous ne voyez pas que la presse est un remede
contre vous. Elle sert ä signaler le mal que vous suscitez, ä la rendre moins grand et moins
prompt, ä faire que nous n'en soyons encore qu'ä la veille d'une revolution.»48

De plus, les journalistes des quotidiens d'opposition tentent ä plusieurs
reprises de demontrer que la presse constitue un rouage essentiel dans le
fonetionnement des institutions. A une periode oü le cens electoral exclut

45 La Quotidienne, lundi 15 janvier 1827. II est interessant de relever que la notion d'«opinion
publique» commence ä etre utilisee ä cette periode. Definie comme «l'expression des interets
generaux par les journalistes», cette notion a suscite de nombreuses observations, en particulier

de la part d'auteurs tels que F. Guizot qui s'est preoecupe d'en mesurer l'importance
sociale en raison du röle subversif que les sympathisants du gouvernement et de l'Eglise
catholique lui pretaient.

46 Journal des Debats, lundi 8 janvier 1827.

47 Journal des debats, mardi 9 janvier / Le Constitutionnel, mercredi 7 fevrier et jeudi 19 avril
1827.

48 La Quotidienne, lundi 19 fevrier et samedi 3 mars 1827.
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une grande partie de la population de la participation aux institutions, la
presse contribue, par la diffusion des debats parlementaires, ä elargir
l'audience des Chambres en les rendant publiques.

La liberte d'expression n'est pas revendiquee uniformement dans la presse
d'opposition. Un Journal comme le Courrier Frangais ne publie aucun article
traitant specifiquement de l'importance de cette liberte, mais demontre par
la virulence des sujets abordes, de ses prises de position, en quoi consiste sa
conception de la liberte de la presse. Dans les autres quotidiens etudies la
Position est differente, quelques articles approchent la question sous un angle
plus theorique. II en ressort que la liberte d'expression est revendiquee en
compiement de la representation donnee du röle du Journal. Ce droit, selon
les differents auteurs, constitue ä la fois la condition indispensable au
fonetionnement de la presse teile qu'elle envisagee dans leurs articles, et un des
elements fondamentaux sur lesquels repose le Systeme representatif.

Les brochures

Conjointement aux articles diffuses dans la presse, de petits ouvrages sont
publies49 dans la perspective de prendre part au mouvement de contestation.
A la difference des observations, des analyses inserees dans les colonnes des
quotidiens, ces publications se caracterisent par une argumentation plus
developpee - leurs auteurs ont pu disposer d'un laps de temps supplementaire

pour la redaction, et d'un fond commun esquisse par les journalistes.
Alors que les articles de journaux n'etaient pas signes, les brochures consultees50,

ä quelques exceptions pres, sont publiees sous le nom de leur auteur; il
arrive que celui-ci, ä titre d'authenticite, specifie encore son Statut social. De
telles precisions ont ä la fois des incidences sur le dessein de la publication, et,
compte tenu des dispositions reglementant la produetion ecrite, sur son style.
Contrairement aux articles dont la formulation et l'argumentation visent ä

frapper l'attention des lecteurs, ces ecrits, plutot que de traiter le probleme
sous un angle polemique, Fabordent dans une perspective analytique. Les
brochures publiees anonymement sont en revanche plus corrosives.

Publiees de mi-janvier ä fin avril 1827, l'ensemble de ces brochures sont
redigees par des auteurs qui, ä l'exception de Chateaubriand, prennent part
au mouvement contestataire sur la base de leur Statut professionnel et non
49 Les brochures sont de petits ouvrages relies sommairement avec une simple couverture de

papier. Les formats varient: la majorite de celles qui sont mentionnees ici sont des in-8,
d'autres sont des in-32. Quant au nombre de pages il est egalement tres variable d'une
publication ä l'autre, les textes consultes couvrent entre 10 et 170 pages. Leur coüt est peu
eleve. Le recours ä ce type d'ouvrages peut s'expliquer en raison de la modicite des coüts et de
la possibilite d'une publication acceleree.

50 Le corpus est compose des brochures mentionnees aux notes 22 et suivantes. Les petits
ouvrages satiriques, epitres, poemes, n'ont pas ete retenus dans cette analyse.
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pas en fonction d'une notoriete litteraire. Les auteurs repertories exercent
soit des activites liees ä l'imprimerie, ä la presse, soit des charges officielles51.

Les professionnels du livre percoivent la future reglementation comme
une menace pour ce commerce et la Situation materielle de tous les individus
qui en vivent52, par le(s) journaliste(s), auteur(s) de l'ouvrage intitule Des
journaux57,..., comme un danger pour la presse ainsi que pour la civilisation.
Ces arguments ne different pas de ceux evoques dans les quotidiens, ils sont
toutefois plus developpes.

Selon l'avocat A.-Ch. Renouard54, l'enjeu a d'autres incidences: le ministere

privilegie les mesures preventives au detriment de mesures repressives
afin d'assurer la domination de la police sur la justice. De surcroit, la justice
est encore bafouee non seulement en tant qu'ensemble de juridictions, mais
en tant que principe moral. Selon Renouard:

«... il s'agit du rajeunissement de la vieille querelle entre la justice et la police. La justice laisse
parier, mais eile punit les paroles qui blessent tous les droits sont sacres ä ses yeux, mais
eile chätie les hommes qui abusent de leurs propres droits pour offenser les droits des autres

La police s'inquiete peu d'etre utile; sa seule ambition est d'etre puissante; eile intercepte,
de sa pleine autorite, les pensees et les paroles, bonnes ou mauvaises, avant qu'elles ne se

produisent au-dehors La justice en matiere de presse, c'est le regime repressif; la police,
c'est le regime preventif.»

Une critique supplementaire consiste ä souligner que le projet dans son
esprit fait preuve de discrimination, en particulier ä Fencontre des pauvres
en voulant les priver du moyen de s'instruire, en revanche aueune Observation

n'est evoquee par l'avocat concernant un autre trait manifeste d'injus-
tice que l'on peut deceler dans ce projet, soit la menace qui pese sur le sort des
artisans et ouvriers exercant une activite en relation avec l'imprimerie.

Les reflexions des auteurs ne se fönt pas toutes Fecho de leurs preoecupations

professionnelles. Quelques etudes temoignent d'une perspective plus
globale oü la demarche poursuivie consiste ä demontrer les intentions
perfides des protagonistes du projet de loi, Auge de Fleury55 notamment adopte
cette position en denoncant les consequences nefastes des normes edictees

51 Audot est libraire, editeur d'ouvrages de sciences et d'arts, Auguste S** pretend exercer un
metier de l'imprimerie, et Cercelet se presente comme typographe. - E. Dumoulin est un
des redacteurs du Constitutionnel, Cauchois-Lemaire a exerce egalement cette activite avec
le Nain Jaune, idem pour Les proprietaires et redacteurs du Journal litteraire La Reunion
signataires des Observations respectueuses sur le projet de loi..., quant ä l'ouvrage anonyme
intitule Des journaux, ä l'occasion du projet de loi sur la presse, il a ete redige par un ou des

journaliste(s). - A.-Ch. Renouard est avocat ä la Cour de Paris, Cottu, conseiller ä la Cour
royale, Auge de Fleury maire de Passy, Chateaubriand, ecrivain et pair de France. -
Aucun indice ne permet de preciser quel est le Statut social ou professionnel de M*** et de
B.-L. Belet.

52 Audot, op. cit.; Auguste S**, op. cit.
53 Anonyme, Des journaux, ä l'occasion du projet de loi sur la presse, op. cit.
54 A.-Ch., Renouard, Examen du projet de loi contre la presse, op. cit.
55 Auge de Fleury, Quelques observations sur le projet de loi..., op. cit.
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pour le fonetionnement des institutions. L'auteur indique que les dispositions

envisagees ne sont pas uniquement attentatoires ä la liberte de la presse,
elles entrainent encore une autre spoliation, celle du droit de petition56. Alors
que ce dernier etait ä la portee de tous les citoyens, l'introduction d'une taxe
nouvelle implique une limitation et une reforme de son usage. Le droit de
Petition serait ainsi lie ä la fortune, ä une capacite, seule la fortune pourrait se
faire entendre.

Danger pour les individus, obstacle pour le fonetionnement des institutions,

le projet de loi est encore aecuse de presenter un peril pour la societe.
Tel est l'enjeu qu'E. Dumoulin et Fr.-R. de Chateaubriand57 evoquent dans
leurs publications. L'argument, on s'en souvient, a parallelement ete diffuse
dans un article de la Quotidienne, cependant le raisonnement poursuivi ici
par les deux auteurs s'en differencie. Selon Dumoulin, la liberte d'expression
constitue une partie integrante de la societe francaise, vouloir la supprimer
equivaut ä trahir la Charte, le serment de Charles X par lequel il avait promis
de proteger cette liberte, ä engendrer le mecontement, ä inciter ä la revolte,
finalement ä amorcer les premices d'une revolution. Chateaubriand, defenseur

des valeurs de progres, d'evolution des idees, mais detracteur de toute
acceleration du processus revolutionnaire, formule son objeetion en demon-
trant en quoi consiste le principal danger du projet de loi:

«... nos enfants, ces enfants qui n'auront pas comme nous besoin de repos, n'entreront point
dans ce compromis de la lassitude; ils marcherent et revendiqueront, la Charte ä la main, le

prix du sang et des larmes de leurs peres. On ne fait point reculer les generations qui s'avancent
en leur jetant ä la tete des fragments de ruines et des debris de tombeaux. Les insenses qui
pretendent mener le passe au combat contre l'avenir sont les victimes de leur temente: les
siecles en s'abordant les ecrasent.»

Dans leur evaluation des differents articles du projet de loi, les auteurs des

brochures, au meme titre que les journalistes, etablissent une hierarchisation
des normes juridiques, les criteres qu'ils adoptent, en revanche, se recoupent
rarement. La distinction entre ecrits periodiques et non periodiques ne de-

56 Le droit de petition est consacre par la Charte de 1814. Pour exercer ce droit il n'est pas
necessaire d'avoir la jouissance des droits politiques. Les non-electeurs, les femmes, les

mineurs et les etrangers peuvent egalement y avoir recours. Les restrictions portent sur la
forme et la procedure ä suivre. Le texte doit etre ecrit, transmis aux Chambres par rintermediaire

d'un depute ou d'un pair. Cf. P. Bastid, Les institutions politiques de la Monarchie
parlementaire frangaise (1814-1848), Paris, Ed. Sirey, 1954.

L'article 5 visait ä assujettir tout ecrit de cinq feuilles et au-dessous ä un droit de timbre
s'elevant ä un franc pour la premiere feuille de chaque exemplaire, et de dix Centimes pour les

autres feuilles. II va sans dire que le coüt de ce type de publication allait devenir inabordable
pour la majorite des citoyens. De plus, l'article 22 rendant responsable civilement l'imprimeur

pour tout ecrit publie et condamne, apportait un autre frein ä la publication des

petitions. Au vu des risques encourus, aucun imprimeur n'allait se hasarder ä imprimer une
teile requete.

57 E. Dumoulin, Examen du projet de loi sur la presse, op. cit. Fr.-R., de Chateaubriand, Lettre
de M. de Chateaubriand relative au projet de loi..., op. cit.
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partage pas les prises de position. D'une part, il s'avere que les divers Statuts
professionnels des auteurs les incitent ä se placer plus en observateurs qu'en
acteurs concernes par les dispositions du projet, d'autre part, le fait de ne pas
s'exprimer dans un Journal permet ä des auteurs - qu'ils appartiennent au
monde de la presse ou non - ä n'etre pas seulement preoccupes par la defense
des interets de ce milieu, mais encore par le choix de boucs emissaires. Les

mesures qui visent ä entraver l'exercice de la profession de l'imprimeur
monopolisent leurs reflexions. A une quasi-unanimite ce sont les articles 1 et
22 qui sont sujets aux oppositions les plus marquees. II faut signaler que si les

auteurs reprouvent le fait de vouloir imposer la responsabilite civile ä

l'imprimeur, il se trouve tout de meme un typographe, Cercelet58, pour approu-
ver une teile mesure!

Les oppositions se concentrent encore autour de normes qui visent ä

entraver et ä penaliser l'activite de l'imprimeur (art. 4), qui contribuent ä

introduire de nouvelles charges fiscales ou ä les renforcer (art. 5 et 14), qui
etendent la protection juridique aux actes de la vie privee (art. 20).

Certaines dispositions suscitent peu sinon pas de remarques de la part des

redacteurs des brochures. II s'agit de mesures qui reglementent le Statut du
proprietaire de Journal (art. 8, 10, 11, 16 et 17), et d'elements complementaires

qui renforcent la finalite draconienne de l'ensemble des dispositions
(art. 6, 7 et 23).

Les analyses detaillees du projet de loi que l'on peut lire dans les brochures
revetent une autre particularite. Plusieurs auteurs ont tente de determiner la
nature et le fonetionnement du processus coercitif en etablissant des
correlations entre les normes edictees. La majorite d'entre eux considere que les

seuls articles 1 et 22, qui transforment l'imprimeur en censeur, sont susceptibles

de bioquer toute la produetion ecrite. Autre articulation frequemment
mentionnee: le cumul des dispositions contenues dans les articles 1 et 4

implique l'impossibilite de publier des ouvrages plus ou moins volumi-
neux59. Chateaubriand, Dumoulin, Cottu, Renouard, multiplient les combi-
naisons, demontrent les enchainements entre les mesures reglementant les

ecrits non periodiques et periodiques qui ont pour finalite de provoquer le

demantelement de l'imprimerie et de la presse.
La motivation des differents auteurs cites qui se sont engages dans la

redaction et la publication d'une brochure, tenait ä une exigence ponctuelle:
tenter d'identifier, sinon de percer ä jour les intentions gouvernementales

58 Cercelet Junior, Typographe, Expose moral et politique de la vie privee..., op. cit.
59 Etant donne que selon l'article 4 «Tout deplacement ou transport d'une partie quelconque de

l'edition hors des ateliers de rimprimeur avant l'expiration du delai fixe par l'article 1 sera
considere comme tentative de publication. La tentative du delit de publication sera poursui-
vie et punie, dans ce cas, de la meme maniere que le delit» aucun imprimeur ne disposait de

locaux suffisamment spacieux pour proceder aux differentes Operations requises par l'edition
et stocker l'ensemble de cette edition.
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afin d'apporter une contribution au mouvement contestataire. Cette finalite
a suscite toutefois des contributions de nature tres differente. II se trouve que
l'importance accordee ä la liberte d'expression, de meme que la representation

donnee de son röle varient d'un auteur ä l'autre, elles sont subordonnees,
ä leur Statut social, ä la comprehension, et ä Fattente que les auteurs respec-
tifs avaient de la societe dans Iaquelle ils vivaient, des objectifs qu'ils pour-
suivaient.

La perception de cette liberte est parfois statique, il s'agit d'un ideal dont il
convient d'eviter toute transgression. Or, la principale incidence d'une teile
conception consiste ä exiger que la virtualite de la liberte soit dependante de
la possibilite d'en reprimer la licence. L'homme ne semble pas digne de
beaueoup de confiance pour les tenants de cette position. Parmi eux se trouve
notamment le typographe Cercelet qui, l'on s'en souvient, n'est pas Foppo-
sant le plus acharne au projet de loi. A son avis, la liberte de la presse ne
merite pas toutes les accusations dont on Faccable, cependant, eile n'est
precisement pas nuisible pour autant que l'on puisse en prevenir les exces.

La confrontation liberte/licence, se trouve encore traitee dans la publication

de Renouard, mais la perspective de l'avocat s'insere dans un autre cadre
de reference. Cet auteur, ä des fins morales, n'envisage pas la liberte en tant
qu'ideal, mais comme une representation du bien en Opposition au mal
incarne par la licence. Selon lui, la liberte d'ecrire et de penser est une
necessite qui permet de mettre en valeur l'intelligence et la moralite dont
Dieu a dote les hommes, Fignorance etant le neant de l'äme.

Alors que certains auteurs ont une conception fermee de la liberte
d'expression, d'autres, la considerent selon une optique dynamique, tel est le cas
de Bellet et de M***60, dont l'argumentation se refere au modele liberal.
L'analyse etablie par Bellet tente de demontrer la necessite de la liberte de la
presse, de son application depend l'evolution harmonieuse de la societe.
Quant aux reflexions de M***, animees d'un optimisme demesure, elles
expriment une veritable profession de foi selon Iaquelle la liberte d'expression

incarne le principe fondamental sur lequel repose le sort d'une societe.
Cette conception suscite encore un autre type de representation de la

liberte de la presse, non plus en fonction des dangers que son usage pourrait
susciter, mais en fonction des dangers que son usage peut prevenir. Dumoulin,

par exemple, fonde son analyse sur ce type de representation. D'apres le
journaliste, si la liberte de la presse s'avere aussi indispensable c'est en raison
de la protection qu'elle procure contre les tentatives arbitraires du pouvoir.
Cottu61 defend la meme position. La liberte de la presse se presente
effectivement comme un instrument contre le despotisme, comme «le pivot sur
lequel se meut le gouvernement qui nous regit». A titre d'illustration, il
60 B.-L. Belet, Connaissez-vous les veritables motifs du projet de loi sur la police de la presse?, op.

cit. M***, Discussion sur le projet de loi presente ä la Chambre des deputes..., op. cit.
61 Cottu, Observations sur le nouveau projet de loi relatifä la police de la presse, op. cit.
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souligne le röle d'opposition positive joue par la presse, lorsque le gouvernement,

quelques mois auparavant, avait vainement tente de retablir le droit
d'ainesse. Le conseiller ä la Cour royale considere que l'importance de la
mission jouee par la liberte d'expression a encore d'autres repercussions
puisqu'elle contribue ä rendre possible la vocation civilisatrice que la France
remplit en Europe par le biais de sa litterature.

Ces representations de la liberte de la presse temoignent des differentes
preoecupations qu'avaient les opposants au projet de loi. Or, un auteur dont
on a dejä pu rernarquer la pertinence des observations, propose une perception

plus globale encore du röle de cette liberte. Pour Auge de Fleury, la
liberte d'expression est la condition d'existence du gouvernement representatif

et l'exclusion de son exercice conduit ä un blocage du fonetionnement
des institutions fonde sur la communication, caracteristique du processus
democratique embryonnaire ebauche par l'application de la Charte
constitutionnelle. L'originalite de son analyse ne tient pas au lien qu'il etablit entre
la liberte d'expression et le Systeme representatif - cet argument se trouve
egalement formule dans la presse ou par d'autres auteurs - mais ä celui qu'il
discerne entre la presence de cette liberte publique et l'usage d'un droit
politique, ä savoir le droit de petition.

Les petitions

Ce droit, ä la disposition de tous les citoyens francais, fut largement mis ä

contribution au cours de l'hiver 1826-27 - le critere d'evaluation etant la part
importante que prend ce type de protestation dans la Chronologie du
mouvement contestataire62. L'opportunite d'un tel droit residait pour ceux qui
desiraient y recourir dans la possibilite d'exprimer un mecontentement tout
en respeetant les institutions.

Une caracteristique commune ä l'ensemble de ces libelles se rapporte ä

leur style. La volonte de bienseance impose l'emploi de formules de politesse,
conduit surtout les redacteurs ä attenuer leurs doieances. En revanche, la
forme que revetent les petitions consultees, la longueur de leurs textes varient
selon la position sociale oecupee par les signataires. Celles qui ont ete redi-
gees par des ouvriers sont composees de quelques paragraphes, quant aux
autres, en particulier les petitions etablies par leurs patrons, leur enonce
s'etend sur plusieurs pages.

La plupart des textes qui emanent des ateliers d'imprimeries sont de

caractere revendicatif, homogenes dans la presentation et la formulation.

62 Cf. note 15. La liste des petitions adressees par les milieux professionnels en relation avec
l'imprimerie est encore completee par quelques plaintes provenant de divers milieux
professionnels - tel celui des avocats, de la Chambre de commerce de Paris - de milieux religieux,
d'electeurs, de proprietaires, et finalement de citoyens, qui s'expriment ä titre individuel.
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Cette specificite peut s'expliquer par les contacts qui se sont etablis entre les
membres des differents etablissements - les allusions qui se trouvent dans
certaines petitions en temoignent - de surcroit, il est probable qu'ils aient eu
ä disposition, ou qu'ils se soient constitue des «modeles» leur assurant plus de
credibilite aupres des deputes.

Dans leurs requetes, les ouvriers n'abordent pas les problemes inherents ä
la loi projetee en termes de liberte bafouee, mais en fonction de ses inci-
dences materielles. Plusieurs textes demontrent cependant que si ces travailleurs

s'engagent dans la defense de leur profession, c'est en raison de la
conscience qu'ils ont de leur force numerique, d'exercer des activites qui
contribuent ä faire la gloire de leur pays. Par contre, seuls quelques ouvriers
enoncent des arguments qui depassent leurs preoecupations professionnelles.

Alors qu'un groupe releve qu'un des dangers du projet tient au fait
qu'il soit contraire ä la morale et ä la justice, un autre prolonge Fobservation
de la Situation en considerant qu'en parallele ä une menace pour leurs
moyens d'existence, ce projet est attentatoire ä la richesse et ä la sürete de
l'Etat63.

Les imprimeurs et libraires ont egalement ressenti Fimperatif de manifester
leur Opposition ä Fencontre du projet de loi. Sur la base des menaces qui

pesaient sur le commerce du livre, ceux de Paris - convaincus de la responsabilite

qui leur incombait et du röle de guides qu'ils se devaient d'assumer
vis-ä-vis de leurs ouvriers - ont redige en commun un texte afin d'attirer
l'attention des parlementaires des deux Chambres64. Leurs petitions se sin-
gularisent en raison de leur caractere revendicatifet argumentaire oü domine
une preoccupation qui tient ä la defense des droits acquis. Parallelement aux
journalistes et aux auteurs de brochures, ils estiment que les normes formu-
lees dans le projet de loi sont prejudiciables tant au droit de propriete, qu'ä la
liberte de la presse, aux progres ulterieurs des Lumieres; comme eux, ils
procedent ä une analyse detaillee du projet afin de demontrer la perversite
des intentions de ses protagonistes. Les auteurs des autres petitions, qu'il
s'agisse de professionnels du livre, de la Chambre de commerce de Paris,
d'electeurs lyonnais ou naneeiens, tous denoncent en des termes similaires
les perils presentes par les mesures legales projetees.

63 Les premiers sont les ouvriers de l'imprimerie de M. David, les seconds, ceux de l'imprimerie
de Smith. On trouvera de nombreuses informations relatives aux ouvriers du livre dans
l'ouvrage de P. Chauvet, Les ouvriers du livre en France, T. 2 De 1789 ä la Constitution de la
Federation du livre, Paris, M. Riviere, 1956.

64 Petition de 230 imprimeurs et libraires de Paris sur le projet de loi relatifä la police de la presse,
Paris, 1827, cf. notes 19 et 21.
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Les debats ä la Chambre des deputes

Engendree par la presse et les petitions, poursuivie dans les publications
diverses, l'opposition au projet de loi entre dans sa phase decisive ä l'occasion

des debats qui se deroulent dans le cadre de la Chambre elue, de

mi-fevrier ä mi-mars 1827.

Les prises de position formulees par les representants de la nation se

distinguent des precedentes sur plusieurs points. Une des principales
caracteristiques tient ä la singularite des textes parlementaires qui sont avant tout
voues ä etre declames lors des discussions. Le depute, tout en respeetant les

regles de bienseance inherentes au processus parlementaire, construit son

argumentation de fagon ä provoquer, mais surtout ä persuader l'audience du
bien-fonde de sa demonstration; dans cette perspective il aura donc recours ä

tous les effets rhetoriques susceptibles de lui permettre d'atteindre le but
poursuivi. Parmi les autres caracteristiques, il convient de mentionner
encore l'importance de la personnalite de l'intervenant, ses positions parti-
sanes, les pressions auxquelles il est soumis, qui ont quelques ineidences sur
la Strategie appliquee, de meme que sur ses motivations.

L'eventail des protestations enregistrees dans la presse rendait compte de

Fampleur du mouvement contestataire. Ce sentiment de mecontentement,
voire d'indignation, affecte egalement une partie des eius; il est renouvele par
des arguments dont la formulation varie en fonction des differentes phases

qui ponetuent le processus d'examen d'un projet de loi aux Chambres.
L'opposition au projet gouvernemental n'est pas le fait d'un groupement
politique specifique, mais le fait de deputes d'appartenances politiques
differentes: eile se compose ä la fois de tous les defenseurs des libertes, qu'ils
soient «liberaux», «doctrinaires», «monarchistes constitutionnels», ou
Ultras65.

Si les premieres oppositions subsequentes ä la presentation du projet par le

Garde des Sceaux peuvent correspondre ä de simples reactions de colere, etre

interpretees comme des indices ephemeres, il n'en va pas de meme pour
celles qui sont manifestees par les deputes dans le cadre des bureaux charges

d'examiner l'ensemble du projet et d'y apporter d'eventuelles modifications66.

Toutes les dispositions se trouvent etre sanetionnees par un amen-
dement! Simples retouches pour les unes, modifications plus substantielles

pour d'autres, l'esprit du projet, son economie, en sont älteres. Les oppositions

les plus manifestes ont trait ä l'introduction et au renforcement des

65 Les dernieres elections des membres de la Chambre remontent ä 1824. A cette periode la

majorite des sieges sont remportes par la «droite» - la «gauche liberale» ne detenait plus

qu'environ 15 sieges sur 430.
66 Ce rapport est lu au cours de la seance du 7 fevrier 1827. Voti Archives parlementaires, t. 49,

pp. 437-452.
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charges fiscales (art. 5 et 14) et ä l'ensemble des dispositions qui modifient
Faccessibilite au Statut de proprietaire de Journal. Meme si la finalite pour-
suivie est differente et ä l'exception des mesures visant ä differer la publication

des ouvrages, les dissensions des deputes recoupent celles qui sont
formulees par les journalistes et auteurs de brochures.

La discussion generale, premiere etape du debat parlementaire, permet
aux eius de se prononeer sur le principe du projet de loi, d'enoncer leur
representation de la liberte de la presse67. Des dedarations des opposants, il
ressort que les mesures proposees sont avant tout percues comme une
menace pour l'avenir de la societe. Leurs interventions temoignent d'une
conception commune de la liberte d'expression, tous reiterent l'argument
selon lequel la presence de cette liberte est indispensable au fonetionnement
du regime representatif, indispensable pour sa survie ainsi que pour la
sauvegarde de la Monarchie. II va sans dire que les deputes sont partie
prenante dans ce jeu car le pouvoir dont ils disposent est tributaire du regime
en place. La finalite de leurs demonstrations se differencie des articles de
presse, des brochures, les parlementaires, plutot que de faire comprendre un
Probleme, tentent surtout d'imposer, sinon de valoriser leur propre conception

politique. A titre d'illustration, les discours de M. de La Bourdonnaye et
de Benjamin Constant, figures de proue des oppositions ultra-royaliste et
liberale ä la Chambre des deputes, attestent qu'une representation commune
du röle de la liberte d'expression n'implique pas necessairement une
approche identique des problemes en presence.

Dans son Intervention, M. de La Bourdonnaye affirme que le projet de loi
presente un danger pour les institutions68. II considere que les dispositions
envisagees vis-ä-vis de la liberte de la presse representent non seulement une
spoliation de ce droit constitutionnel, mais encore un danger pour la survie
du regime representatif; l'origine et le mobile de cette Situation sont ä
rechercher dans l'attitude du ministere. Celui-ci, selon le chef de l'opposition
royahste, tend ä remettre en cause le principe de la Separation des pouvoirs,
plus precisement l'independance du pouvoir legislatif, garant des libertes
publiques, en escomptant son soutien par Fadoption de normes attentatoires
ä la liberte de la presse. Le ministere tend donc ä provoquer une rupture de
l'equilibre des pouvoirs en supprimant la liberte d'expression, qui est ä la fois
le contrepoids de l'influence ministerielle sur les Chambres, et le soutien
externe des deputes de l'opposition. Enfin, il tend ä la confiscation du pouvoir

executif ä son profit, etant devenu suffisamment puissant pour trans-
former la Monarchie constitutionnelle en Republique directoriale. Dans
cette logique, les ministres regneraient en souverains absolus jusqu'ä ce que
d'autres les renversent ä leur tour.

67 Cette discussion eut lieu du 13 au 16 fevrier 1827.
68 Archives parlementaires, t. 49, pp. 558-562.
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Le discours prononce par Benjamin Constant se trouve etre un des plus
marquants en raison de son art oratoire, de Fhabilete de sa demarche69.

Contrairement au chef de l'opposition royahste, Benjamin Constant ne
considere pas l'enjeu du point de vue institutionnel, mais du point de vue
social. En un premier temps, le depute liberal se fait le porte-parole des

protestations et enonce comme s'il s'agissait d'une evidence que le röle de la
liberte de la presse est precisement de procurer une protection contre Farbi-

traire; par la suite, le tribun rompt le rythme de son expose en transposant
l'argumentation afin d'emettre son propre jugement. Les röles sont interver-
tis. Se substituant aux protagonistes du projet, Benjamin Constant enumere
les dispositions qu'il aurait prises s'il voulait, comme eux, aneantir la liberte
d'expression en vue de prevenir la montee d'un contre-pouvoir. Parmi
celles-ci, il aurait notamment: denigre le röle de la presse, recherche des

moyens detournes pour reintroduire la censure, mais surtout tente d'affaiblir
la force de la «classe intermediaire», couche sociale situee entre les «grands

seigneurs» et les «proletaires» qui, ä Fencontre des deux autres categories
sociales, ne peut s'accommoder de la tyrannie - en Fempechant de lire, de

prendre connaissance de ses droits, la destruetion de l'imprimerie aurait
paracheve le plan.

La phase au cours de Iaquelle les differents articles du projet sont adoptes,

phase decisive pour le sort de la future loi, est revelatrice de la fragilite d'une
Opposition circonstancielle. Si un fort pourcentage de parlementaires s'ae-

cordait pour denoncer l'esprit du projet, il se trouve que ces deputes n'appli-
quent pas une tactique concertee mais qu'une majorite d'entre eux, ne refusant

pas la reglementation prise dans son ensemble, se limite ä s'opposer ä

une modalite ou ä une autre; il se trouve encore qu'au sein des protecteurs des

libertes, certains eius, plus preoecupes par la sauvegarde de la liberte individuelle,

du droit de propriete, que par celle de la liberte d'expression, adoptent
des dispositions leur permettant d'assurer la protection de ce type d'interets.
De telles motivations ont pour principale ineidence qu'ils sont plus portes ä

enteriner qu'ä remettre en cause les dispositions amendees dans les bureaux,
car elles assurent parallelement la perennite du regime en place et le maintien
d'acquis individuels70.

Des debats, il ressort que parmi les normes preconisees par le ministere,
rares sont celles qui sont rejetees, seules les mesures ayant trait ä Fassujettis-
sement des ecrits periodiques et non periodiques au droit de timbre sont

repoussees dans leur ensemble (art. 5 et 14); les autres suppressions sont

partielles: la publication des ecrits de plus de 20 feuilles ne sera pas differee

(par contre toutes les autres restrictions de l'art. 1er sont maintenues), le

69 Archives parlementaires, t. 49, pp. 549-553.
70 Archives parlementaires, t. 49, pp. 670-769, t. 50, pp.1-29, pp. 37-106, pp. 117-175, pp. 197-

212, pp. 258-311.
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nombre des proprietaires composant une societe collective ne sera pas limite
(neanmoins les deputes acceptent de faire une entorse au Code du commerce
en excluant toutes les formes de societes commerciales ä l'exception de la
societe en nom collectif art. 15). Quant aux modifications, elles consistent ä
attenuer, ä assouplir, sans pour autant supprimer les dispositions envisagees
par les concepteurs du projet.

Si les deputes ont cherche ä limiter les risques encourus par Fimprimeur, la
majorite d'entre eux s'est plus attachee ä corriger les mesures qui auraient eu
pour consequence de bioquer son activite professionnelle, qu'ä reduire ou
meme ä supprimer les peines et amendes qui precarisent la poursuite de cette
activite. Certains d'entre eux, defenseurs de la liberte de la presse, ont
neanmoins tente, soit de rejeter les amendements juges incompatibles avec
l'exercice de la liberte d'expression, soit de differer leurs exigences. En vain,
ils ont propose des alternatives qui attenuaient la rigueur des dispositions,
notamment la suppression de la responsabilite de Fimprimeur concernant
l'edition de textes de petitions afin de preserver ä la fois son Statut et le
maintien d'un droit politique.

Les amendements adoptes par les deputes concernant le chapitre consacre
ä la publication des ecrits periodiques se caracterisent par quelques concessions

relatives aux mesures revisant le Statut de proprietaire de Journal, mais
encore par une modification dans l'organisation du chapitre. Si les normes
edictees dans la seconde partie du projet de loi sont maintenues, les changements

apportes ä son economie eliminent la coherence initiale de la
reglementation projetee. Au cours des deliberations, les parlementaires en faveur
de la sauvegarde des libertes se sont surtout efforces, sans remporter beaueoup

de succes, de s'opposer aux dispositions qui empechaient la presence
d'une presse d'opposition; seule reussite, ils sont parvenus ä supprimer Fin-
terdit qui empechait qu'une femme soit proprietaire de Journal (art. 9).

L'issue du scrutin est decevante tant pour les promoteurs du projet que
pour ses detracteurs. Si le 12 mars 1827, apres un mois de discussions, la loi
est aeeeptee par les deputes71, eile a perdu sa logique interne ä tel point que de
peur qu'elle subisse de nouvelles amputations ou qu'elle soit refusee lors de
son examen par la Chambre des pairs, le Roi decide de la retirer le 17 avril72.
De leur cöte, les ouvriers signataires des petitions, journalistes et auteurs de

71 Les resultats du scrutin indiquent que les deputes presents etaient au nombre de 367, que la loi
a ete aeeeptee par 233 voix contre 134. La votation ne semblait pas susciter beaueoup
d'enthousiasme, la Chambre des deputes comportait ä l'epoque 430 sieges.

72 Cf. note 14. La version du projet de loi amendee et aeeeptee par la Chambre des deputes a ete
presentee le 19 mars ä la Chambre des pairs par M. de Peyronnet, Garde des Sceaux. A partir
de cette date, l'examen du projet s'est deroule dans le cadre des bureaux nommes ä cette
occasion. Au cours de cette phase les pairs ont entendu une delegation d'imprimeurs ä titre
d'enquete, ont apporte d'autres amendements au projet de loi. Etant donne que cette nouvelle
version semblait contestee par une majorite de pairs et de peur qu'elle soit refusee, le Roi
decide de retirer le projet de loi le 17 avril.
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brochures, qui accordaient tant de confiance ä la mediation des deputes, ont
certainement realise ä Fissue des decisions prises par la Chambre elue, que le

jeu parlementaire ne representait peut-etre pas le moyen d'action le plus
efficace.

Le mouvement d'opposition au projet de loi sur la presse semblait porteur
d'espoir: Fenchainement des reactions provenant de toutes les couches
sociales laissait presager que l'intervention des citoyens serait ä l'origine d'une
decision gouvernementale, que Fimpulsion procedant de leurs rangs trouve-
rait un echo favorable aux Chambres. Une teile perspective n'a pu se

concretiser, des resistances se sont interposees et ont entrave l'achevement
de ce processus.

Plusieurs facteurs ont contribue ä affaiblir le röle du mouvement contes-
tataire: un des principaux tient ä la variete de sa composition sociale, ä la
difficulte de concilier les buts poursuivis. La defense de la liberte de la presse
n'a pas la meme signification pour des journalistes, des auteurs de brochures
ou des signataires de petitions. Cette liberte est avant tout revendiquee en
relation avec un Statut social, en faveur d'un groupe d'individus qui le

detiennent; en revanche, eile n'est qu'incidemment envisagee dans l'intention

de procurer ä tous les citoyens les moyens de participer plus activement
ä la mise en place d'un regime democratique. II resulte des differentes prises
de positions que l'opposition au projet de loi n'est qu'une juxtaposition
d'interets, une union precaire.

La phase parlementaire n'apporte pas une nouvelle dynamique au
mouvement d'opposition. De nombreux deputes s'elevent contre les intentions
gouvernementales, pourtant seule une minorite d'entre eux, solidaire du
mecontement de la population et en particulier des imprimeurs, est disposee
ä remettre en cause le principe meme des reglementations de la presse; quant
aux autres, poursuivant des interets personnels, ils ne sont pas de reels
defenseurs de la liberte d'expression, leurs divergences tiennent ä quelques
modalites d'applications qu'ils jugent inacceptables.

Si la variete des representations de la liberte de la presse illustre Fhetero-
geneite de la culture politique des Francais au cours de la periode de la

Restauration, il n'en demeure pas moins qu'il y a un assentiment autour de

quelques valeurs, ä savoir que la liberte d'expression constitue un des

rouages essentiels dans le fonetionnement du gouvernement representatif,
que sa presence permet de prevenir toute Usurpation du pouvoir.

Les reflexions exprimees dans tous les textes cites attestent que les differents

auteurs acceptent les regles du jeu institutionnel telles qu'elles ont ete

edictees en 1814. Or, le fait que le projet de loi soit finalement retire par le

Roi et non pas refuse ä la Chambre elue pouvait inciter plus d'un sujet de sa

Majeste, sensibilises par la question des libertes publiques, ä supposer que si

un changement devait avoir lieu, il ne pourrait pas se produire avec le

concours des institutions etablies quelques annees auparavant.
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